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PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2022 

Lôan deux mille vingt-deux, le lundi vingt-huit mars à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la 
commune de Pénestin, convoqué le mardi vingt-deux mars 2022, sôest réuni en mairie, en séance ordinaire, sous 
la présidence de Monsieur Pascal PUISAY, Maire  
 
PRESENTS : Monsieur Pascal PUISAY, Monsieur Michel BAUCHET, Monsieur Christian MAHE, Madame Christiane 

BRETONNEAU, Monsieur Joseph LIZEUL, adjoints.                                                                                                           
 Monsieur Gérard PICARD-BRETECHE, Monsieur Michel CRENN, Madame Nadine FRANSOUSKY, 

Madame Isabelle HELLARD, Madame Corinne BOURSE, Monsieur Jean-François VALLEE, Madame 
Laëtitia SEIGNEUR, Monsieur Dominique BOCCAROSSA, Monsieur Jean-Claude LEBAS, Madame 
Mylène GILORY, Monsieur Frédéric BERNARD. 

ABSENTS : Madame Jeanne GIRARD (donne pouvoir à Madame Christiane BRETONNEAU), Monsieur Karl 
VALLIERE (donne pouvoir à Monsieur Michel BAUCHET), Madame Sandrine GOMEZ (donne pouvoir à 
Madame Laëtitia SEIGNEUR). 

Secrétaire de séance : Madame Laëtitia SEIGNEUR. 
 

¦¦¦¦¦¦¦¦ 
1- AFFAIRES GENERALES  
1-1 Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 14 février 2022. 
1-2 Morbihan Energies : convention de financement et de réalisation ï Télécom ï Convention FT - Modèle 2013 / 

Propriété FT ï rue de Trégorvel. 
1-3 Cotisation annuelle Association des Maires et Présidents EPCI du Morbihan. 
1-4 Cotisation annuelle Bretagne Rurale et Urbaine pour un Développement Durable (BRUDED). 
1-5 Cotisation annuelle au CAUE (Conseil dôArchitecture dôUrbanisme et de lôenvironnement). 
1-6 SNSM : convention saison 2022. 
1-7 Convention 2022 : occupation du domaine public pour lôinstallation dôun man¯ge. 
2- IMPUTATIONS BUDGETAIRES / FINANCES  
2-1 Fiscalité locale 2022. 
2-2 Budget primitif 2022 : budget principal, budget du port et des mouillages, budget du Lavoir. 
2-3 Attribution 2022 des subventions aux associations. 
2-4 Attribution 2022 des subventions aux écoles. 
2-5 Conseil Départemental du Morbihan : demande de subvention au titre du Programme de Solidarité Territorial. 
2-6 Tarif pour la mise ¨ lôeau dôun bateau / r®glementation. 
2-7 Avenant nÁ 4 pour la r®vision du Plan Local dôUrbanisme de la commune de P®nestin. 
3- AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
3-1 Constitution dôune servitude de passage en tr®fonds ¨ titre gratuit, n®cessaire ¨ une conduite dôeau pluviale sur 
une parcelle appartenant à Monsieur CRASTES ï ZP 49.  
3-2 Demande dôinscription de la commune dans la liste des communes expos®es ¨ un risque dô®rosion du trait de 
côte. 
3-3 Modification simplifiée n° 6 du Plan Local dôUrbanisme. 
4-INTERCOMMUNALITE  
4-1 Convention de partenariat pour la r®alisation dôanalyses rapides des eaux de baignade pour la saison 2022. 
4-2 Convention pour la cr®ation dôun service commun ç subvention et financements de projets » entre la commune de 
Pénestin et CAP Atlantique. 
5- PERSONNEL 

5-1 Suppression dôun poste dôadjoint territorial dôanimation ¨ temps non-complet et cr®ation dôun poste dôadjoint 
territorial dôanimation ¨ temps complet. 
5-2 Débat obligatoire sur la protection sociale complémentaire. 
6- QUESTIONS DIVERSES  
6-1 Traitement de la chenille processionnaire du chêne ï participation communale. 
6-2 Convention de st®rilisation et dôidentification des chats errants. 
7- INFORMATIONS MUNICIPALES 
7-1 D®cisions dôurbanisme : février 2022 
7-2 Comité de jumelage : d®signation de 2 membres ®lus au conseil dôadministration. 
7-3 Mise ne place dôun arr°t® portant r®glementation permanente relative aux bruits durant la période estivale. 
7-4 Point dôinformation sur les travaux de nettoyage du terrain situ® ¨ Barges 
7-5 Validation du tableau des permanences « assesseurs » durant les élections présidentielles. 
7-6 Réponses aux questions diverses posées lors du conseil municipal du 14 février 2022 par le groupe « Le bon sens 
pour Pénestin ». 

¦¦¦¦¦¦¦ 
 
1-AFFAIRES GENERALES  
1-1 APPROBATION DU PROCES -VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 FEVRIER 2022. 
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Monsieur le Maire soumet ¨ lôapprobation du conseil municipal le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 
14 février 2022. 
Monsieur Dominique BOCCAROSSA souhaite apporter quelques corrections : 

- Concernant le point 2-4 : dossier priorité 2 « maison médicale » : après la phrase : « Monsieur le Maire lui 
répond que pour le moment la commune est en lien avec les professionnels de santé afin de définir au mieux 
leurs besoins pour, par la suite, présenter un projet », il faut rajouter : « pour cette demande de subvention on 
a fait une pré-étude pour connaitre le montant global et demander une dotation ». A ce sujet, Monsieur 
Dominique BOCCAROSSA demande : lorsquôil y a pré-étude, côest la majorité qui sôen occupe, est ce quôil y a 
une commission particulière ? Monsieur le Maire lui répond que pour une pré-étude il nôy a pas forcément de 
commission de créée.  

- Concernant la zone de mouillage, après la phrase : « Monsieur le Maire rappelle quôil sôagit dôune demande de 
subvention pour aider la commune à financer cette étude », il faut rajouter : « on a fait une pré-étude et 
consulté différents cabinets », donc pas de commission consultée. Pour Monsieur Dominique BOCCAROSSA 
cela lui semble « bizarre ». Monsieur le Maire lui répond que cela nôempêche de discuter lors dôune 
commission. Monsieur Dominique BOCCAROSA demande quelle commission ? Monsieur le Maire lui répond 
que cela est discuté lors de lôattribution du marché en commission MAPA qui a pour rôle lôanalyse des offres 
proposées, rien nôest décidé en amont côest lors de cette commission dôanalyse des offres que la discussion 
est ouverte. 

- Concernant la phrase : Monsieur le Maire propose de retirer la dernière phrase : « après consultation des futurs 
occupants ceux-ci valident la situation géographique qui leur semble adaptée de la délibération », Monsieur 
Dominique BOCCAROSSA dit quôil faudrait mettre cette phrase entre guillemets car cela est plus lisible. De 
plus, il est écrit que : « Monsieur Dominique BOCCAROSSA dit que si les professionnels avaient eux-mêmes 
faits les plans comme ils lôont demandé en tout début », côest une erreur, Monsieur Dominique 
BOCCAROSSA a dit : « si vous aviez laissé faire les professionnels », je nôai jamais dit ou déclaré que les 
professionnels pouvaient faire eux-mêmes les plans, il existe des architectes pour ce travail. Monsieur le 
Maire lui répond que cela sera vérifié. A la dernière phrase du paragraphe, Monsieur BOCCAROSSA 
dit : « que lôon nôen connait toujours pas le nombre et les professions. Monsieur le Maire reprend la parole et 
demande de délibérer sur la demande de subvention et le plan de financement », il faut ajouter en fin de 
phrase « et pas de délibérer sur le reste » et également que Monsieur BOCCAROSSA répond « que la 
demande de subvention induit le reste ».  

- Au point 4-1 relatif à la SAFER : « Monsieur le Maire rappelle que la convention concerne les parcelles 
agricoles et précise quôil fera remonter la remarque à Cap Atlantique », Monsieur BOCCAROSSA dit que cette 
phrase nôa jamais été prononcée. Monsieur le Maire lui répond quôelle lôa été. 

 
Monsieur le Maire, compte tenu des remarques de Monsieur Dominique BOCCAROSSA, soumet au vote de 
lôassemblée le procès-verbal de la séance du 14 février 2022.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abste ntions (Mon sieur Dominique 
BOCCAROSSA et Monsieu r Frédéric BERNARD) :  
 

-  Approuve le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 14 février 2022. 
 
 
1-2 MORBIHAN ENERGIES : CONVENTION DE FINANCEMENT ET DE REALISATION ï TELECOM  
CONVENTION FT ï MODELE 2013 ï PROPRIETE FT ï RUE DE TREGORVEL. 
 
Sur Proposition de Monsieur Christian MAHE, Monsieur le Maire présente ¨ lôassembl®e une convention de 
financement avec Morbihan Energies relative ¨ la r®alisation dôenfouissement des r®seaux t®l®com de la rue de 
Trégorvel sous la référence 56155T2021029. 
 
Le financement de lôop®ration est le suivant : 
 

Montant prévisionnel HT des travaux 18 200.00 ú 

TVA (20 %) prévisionnel à la charge du demandeur 3 640.00 ú 

Montant prévisionnel TTC des travaux 21 840.00 ú 

 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de signer cette convention (ci-annexée).  
 
Après discussion et délibération, le Cons eil municipal, ¨ lôunanimit® :  
 
- APPROUVE la convention précitée ci -annexée à la présente délibération  
 - DECIDE dôinscrire ces d®penses au budget communal 
- CHARGE Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes  

1-3 COTISATION ANNUELLE ASSOCIATION DES  MAIRES ET PRESIDENTS EPCI DU MORBIHAN  
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Monsieur le Maire fait part ¨ lôassembl®e de la demande de renouvellement de cotisation faite par lôAssociation des 
Maires du Morbihan pour lôannée 2022. 
 
Le montant de la cotisation demand®e est de 605.32 ú (soit 0.296 ú * 2045 habitants). 
 
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de renouveler cette adh®sion. 
 
Après discussion et délibération, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique  BOCCAROSSA  et 
Monsieur Frédéric BERNARD), le Conseil municipal  : 
 

- APPROUVE la participation de la commune ¨ lôassociation des Maires et Pr®sidents dôEPCI du 
Morbihan, pour un montant de 605.32 ú. 

- INSCRIT cette dépense au budget communal.  
- CHARGE Monsieur l e Maire de signer les pièces afférentes . 

 
1-4 COTISATION ANNUELLE BRETAGNE RURALE ET URBAINE POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE 
(BRUDED) 
 
Sur proposition de Monsieur Michel BAUCHET, Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e que lôassociation BRUDED 
a pour but de promouvoir lôam®nagement du territoire dans lôesprit du d®veloppement durable en Bretagne et Loire-
Atlantique. Pour cela, lôassociation met en r®seau les collectivit®s afin quôelles puissent partager leurs exp®riences et 
leurs initiatives de développement durable. 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e le renouvellement de lôadh®sion ¨ lôassociation BRUDED (Bretagne Rurale 
et Urbaine pour un d®veloppement durable) pour lôann®e 2022. Le montant de lôadh®sion sô®l¯ve ¨ 0.32 ú par habitant 
soit pour 2022 un total de 654.40 ú (2045 (population INSEE) X 0.32 ú). 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 15 juin 2020 par laquelle Monsieur BAUCHET Michel est nommé 
représentant titulaire et Monsieur Christian MAHE est nommé représentant suppléant. 

Au vu de cette délibération, Monsieur le Maire propose de nommer, pour lôann®e 2022 : 

-  Représentant titulaire : Monsieur Michel BAUCHET 

-  Représentant suppléant : Monsieur Christian MAHE 

Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 

Après discussion et délibération, le Consei l municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 
BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric BERNARD)  : 

- APPROUVE lôadh®sion de la commune ¨ lôassociation BRUDED 2022 pour un montant de 
654.40 ú. 

- DIT que le représentant titulaire est Monsieur Michel BAU CHET, et le représentant suppléant 
est Monsieur Christian MAHE.  

- INSCRIT cette dépense au budget communal.  
- CHARGE Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes.  

 
1-5 COTISATION ANNUELLE AU CAUE (CONSEIL D ôARCHITECTURE DôURBANISME ET DE 
LôENVIRONNEMENT) 
 
Monsieur le Maire expose : 

 

Le CAUE (Conseil dôArchitecture dôUrbanisme et Environnement) est une association reconnue dôint®r°t g®n®ral, il est 

financ® par la part d®partementale de la taxe dôam®nagement et la cotisation de ses adh®rents. Il met ainsi ¨ la 

disposition de la commune une équipe de professionnels sp®cialis®s dans le conseil et lôaccompagnement : quatre 

architectes DPLG, deux géographes-urbanistes OPQU, un environnementaliste et une chargée de mission de 

sensibilisation. 

 

Le CAUE aide à la réflexion et à la décision et apporte des conseils soit en amont dôun projet (implantation dôun 

bâtiment, aménagement dôun espace, é) ou lorsque la r®flexion est plus avanc®e mas que cela n®cessite toutefois 

des investigations complémentaires afin de peser les choix. 

 

Le CAUE peut également accompagner pour une démarche dôembellissement, pour lôadoption de d®marches de 

gestion dôespaces verts ®coresponsables, telles que la gestion diff®renci®e, lôam®nagement de noues bocag¯res ou 

lôenherbement dôespaces publics. 
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Sur le volet de la sensibilisation, il îuvre ¨ la connaissance des enjeux li®s ¨ lôam®nagement territorial auprès des 

scolaires, des collectivit®s ou du grand public par le biais dô®v¯nementiels (colloques, exposition, é) et peut r®pondre 

à la demande des adhérents (ateliers, visites sur site, é). 

 

Le CAUE reçoit gratuitement, sur rendez-vous, les habitants de la commune afin de les aider à penser leurs projets de 

construction, de r®novation ou dôextension de leur logement. 

 

Le montant de la cotisation 2022 sô®l¯ve ¨ 666.27 ú (soit 0.33 ú par habitant sur la base de la population municipale). 

 

Après avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire, 

 

Monsieur Dominique BOCCAROSSA demande si lôon connait le nombre dôhabitants qui se sont adressés au CAUE ? 

Monsieur le Maire lui répond quôil va se renseigner pour pouvoir apporter une réponse. Monsieur Dominique 

BOCCAROSSA demande également si la commune a déjà fait appel à leur service ? Monsieur le Maire lui répond que 

depuis le début de ce mandat non mais au vu des projets en cours, la commune va être amenée à les solliciter.  

 

Après discussion et délibération, le Co nseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 

BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric BERNARD)  : 

 

- APPROUVE Lôadh®sion 2022 de la commune au CAUE pour un montant de 666.27 ú ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principa l 2022 ; 

- CHARGE Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes.  

 

1-6 SNSM : CONVENTION 2022 

 

Monsieur le Maire sollicite lôavis du Conseil municipal pour le maintien du partenariat entre la Commune et la SNSM 
pour le recrutement des sauveteurs saisonniers dans le cadre de la surveillance des plages lors de la saison estivale 
2022. 
 
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de faire lecture de la convention ci-annexée dont les principaux éléments 
sont les suivants : 
 

- La SNSM fournira des personnels formés correspondant aux demandes qui ont été faites, afin de soutenir la 

collectivité dans le cadre de sa mission de service public de surveillance des baignades aménagées le long 

des plages. 

- Pour permettre à la SNSM de répondre aux exigences de qualification des nageurs sauveteurs, la collectivité 

versera au si¯ge de la SNSM, une participation fix®e ¨ 7 ú par sauveteur et par jour de service soit 160 x 7 ú 

= 1 120.00 ú 

 
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e dôadopter cette convention (ci-annexée). 
 
Après avoir ent endu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Apr¯s discussion et d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 

- APPROUVER le renouvellement du partenariat entre la Commune et la SNSM pour la surveillance des 
plages lors de la saison 2022.  

- DIT que les crédit s nécessaires sont inscrits au budget principal de la commune  ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et les autres pièces y afférentes telles que 

annexées à la présente délibération.  
 

1-7 CONVENTION 2022 : OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LôINSTALLATION DôUN MANEGE. 

Sur proposition de Monsieur Christian MAHE, Monsieur le Maire expose : 
 
Une demande dôinstallation dôun man¯ge enfantin ®manant de Monsieur et Madame GUENEAU, propri®taires, a été 
déposée en mairie. 
 
Monsieur et Madame GUENEAU demande la possibilit® dôinstaller, comme chaque ann®e, un : 
 

-  Parcours labyrinthe aventure  
-  Jeux de peluches (grues) 
-  Pêche aux canards 
-  Manège enfantin + barbe à papa 
-  Manège cascade 
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-  Trois caravanes dôhabitation 
 
Pour la période allant du lundi 20 juin 2022 au lundi 29 août 2022. 
 
La convention fixe les conditions dôoccupation du domaine public dôune partie de la parcelle communale ZI 59 ainsi 
que la redevance fix®e ¨ 750 ú pour lôensemble de la période. 
 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Après  discussion et d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 

- AUTORISE Monsieur et Madame GUENEAU ¨ sôinstaller sur une partie de la parcelle ZI 59 pour la 

période du 20 juin 20 22 au 29 août 2022  ; 

- FIXE le montant de la redevance dôoccupation du domaine public ¨ 750 ú. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention telle qu ôannexée à la présente délibération  ; 

- CHARGE Monsieur le Maire à signer les pièces afférentes à ce dossier.  

 

2- IMPUTATION BUDGETAIRES / FINANCES 

2-1 FISCALITE LOCALE 2022.  

 

Sur proposition de Madame Christiane BRETONNEAU, Monsieur le Maire expose : 
 
En application des dispositions de lôarticle 1639A du Code g®n®ral des imp¹ts, modifi® par la loi nÁ 2012-1510 du 29 
décembre 2012, les collectivités territoriales et leurs groupements à fiscalité propre doivent voter les taux 
dôimpositions directes locales ¨ leur profit avant le 15 avril. 
 
Depuis 2021, compte tenu de la r®forme li®e ¨ la suppression de la taxe dôhabitation sur les r®sidences principales, 
cette derni¯re nôest plus perçue par les communes mais par lôEtat. En contrepartie, le taux de taxe fonci¯re sur le 
propriétés bâties 2020 du département (15.26 %) a été transféré aux communes. 
 
Pour la troisi¯me ann®e cons®cutive, le taux de taxe dôhabitation des r®sidences secondaires, est gelé sur son niveau 
de 2019, soit 9.70 %. Les communes disposeront à nouveau de leur pouvoir de taux dès 2023. 
 
Par cons®quent, la commune peroit les recettes fiscales li®es aux taxes fonci¯res et ¨ la taxe dôhabitation sur les 
résidences secondaires.  
 
Compte tenu de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le maintien des taux de taxes 
foncières sur leur niveau de 2021, soit : 
 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :    32.06 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  38.80 % 

 
Vu lôarticle 1639 A du code g®n®ral des imp¹ts ; 
 
Vu lôavis favorable de la commission des finances en date du 18 mars 2022 ; 
 
Monsieur Dominique BOCCAROSSA demande si cela concerne également les zones de camping-caravaning ? 
Monsieur le Maire lui répond que les taxes, foncière et habitation, concerne lôensemble des habitants de la commune 
sôils en sont redevables.  
 
Après discussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 
BOCCAROSSA et  Monsieur Frédéric BERNARD)  : 
 

- FIXE les taux de fiscalité directe locale de 2022, en les maintenant à leur niveau de 2021, soit : 
 

o Pour la taxe foncière sur les propriétés bâties  :    32.06 % 
o Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties  :  38.80 % 

 

- DIT que conformément à la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, il est pris acte de 
lôapplication dôun taux de taxe dôhabitation sur les r®sidences secondaires fig® sur son niveau de 2019, soit 
9.70 % ; 
- DIT que cette décision sera communiquée aux services fiscaux avant le 15 avril 2022.  

 

2-2 BUDGETS PRIMITIFS 2022. 
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× BUDGET PRINCIPAL  : 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-1 et suivants et L 2311-1 à L 
2343 2. 
CONSIDERANT lôobligation de voter le budget primitif avant le d®but de lôexercice auquel il se rapporte, 
CONSIDERANT que les communes ont jusquôau 15 avril 2022 pour le vote du budget. 
 
Sur proposition de Madame Christiane BRETONNEAU, Monsieur le Maire expose le contenu du budget en résumant 
ses orientations générales. 
 
Pour la section d e fonctionnement  : 
 
 

Dépenses de fonctionnement par chapitre  BP 2022 

011 ï charges à caractère général 1 010 950.00 

012 ï charges de personnel 1 435 020.00 

014 ï Atténuations de produits 122 930.00 

65 ï autres charges de gestion courante 359 817.00 

66 ï charges financières (intérêts emprunts) 33 100.00 

67 ï charges exceptionnelles 7 500.00 

TOTAL des dépenses réelles  2 969 317.00 

042 ï opérations dôordre de transfert entre section 71 000.00 

023 ï virement ¨ la section dôinvestissement 1 500 000.00 

022 ï Dépenses imprévues de fonctionnement 174 857.00 

TOTAL des d®penses dôordre 1 745 857.00 

TOTAL SECTION 4 715 174.00 

 
 

Recettes de fonctionnement par chapitre  BP 2022 

013 ï atténuation de charges 40 000.00 

70 ï produits des services 147 806.00 

73 ï impôts et taxes 2 400 876.00 

74 ï dotations, subventions et participations 801 400.00 

75 ï autres produits de gestion courante 44 000.00 

76 - produits financiers 10.06 

77 ï produits exceptionnels 4 500.00 

TOTAL des recettes réelles  3 438 592.06 

042 ï Op®rations dôordre entre section 40 000.00 

TOTAL des recettes dôordre 40 000.00 

Excédent reporté 1 236 581.94 

TOTAL SECTION 4 715 174.00 

 
 
 
Pour lôinvestissement : 
 

Dépenses  dôinvestissement par chapitre et par opération  BP 2022 

16 ï emprunts et dettes assimilés 220 000.00 

Chapitre 20 ï immobilisation incorporelles 40 000.00 

Chapitre 21 ï immobilisations corporelles 215 000.00 

Chapitre 204 subventions dô®quipements vers®es 52 080.00 

Total des  dépenses par chapitre  527 080.00 

101 ï voirie 1 372 480.00 

102 ï défense contre la mer 30 800.00 

104 ï bâtiments 65 000.00 

105 ï voies vélos 293 000.00 

110 ï éclairage public 93 000.00 

120 ï réhabilitation club nautique 1 400 000.00 
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121 ï cimetière 240 000.00 

122 ï revitalisation centre bourg 70 000.00 

123 ï maison médicale 535 875.00 

124 ï restauration du marais du Branzais 36 000.00 

TOTAL des d®penses dôop®ration 4 136 155.00 

001 ï solde dôex®cution de la section dôinvestissement report® 427 373.26 

040 ï opérations dôordre de transferts entre section 40 000.00 

020 ï d®penses impr®vues dôinvestissement 317 304.74 

TOTAL des d®penses dôordre 784 678.00 

TOTAL SECTION 5 447 913.00 

 
 

Recettes dôinvestissement par chapitre BP 2022 

024 ï produits des cessions 575 000.00 

13 ï subventions dôinvestissement 965 449.04 

16 ï emprunt et dettes assimilées 1 200 000.00 

10 ï dotations, fonds divers et réserves 1 136 463.96 

TOTAL des recettes réelles  3 876 913.00 

040 ï Op®rations dôordre entre section 71 000.00 

021 ï virement du fonctionnement 1 500 000.00 

TOTAL des recettes dôordre 1 571 000.00 

TOTAL SECTION 5 447 913.00 

 
 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Après avis favorable de la commission des finances du 18 mars 2022 ; 
 
Aprè s discussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 
BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric BERNARD)  : 
 

- ADOPTE le budget primitif du budget principal de lôexercice 2022 qui sô®quilibre comme suit : 

 
o En fonction nement  : 4 715 174.00 ú 

o En investissement  :  5 447 913.00 ú 

 
- PRECISE que le budget de lôexercice 2022 a ®t® ®tabli en conformit® avec la nomenclature abr®g®e 

M14. 

 

× BUDGET DU PORT ET DES MOUILLAGES.  

 

Sur proposition de Madame Christiane BRETONNEAU, Monsieur le Maire expose : 
 
1 ï Fonctionnement : 

 

DEPENSES Vote  

DEPENSES DE LôEXERCICE 448 900.00 ú 

011 Charges à caractère général 216 800.00 ú 

012 Charges de personnel et assimilés 25 000.00 ú 

042 Dotations aux amortissements et provisions  18 000.00 ú 

65 Autres charges de gestion courante  1 100.00 ú 

66 Charges financières  500.00 ú 

67 Charges exceptionnelles 1 000.00 ú 

022 Dépenses imprévues 19 000.00 ú 
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023 Virement ¨ la section dôinvestissement    167 500.00 

ú 

  
 

RECETTES 

 

RECETTES DE LôEXERCICE 448 900.00 ú 

002 Excédent de fonctionnement reporté 220 294.83 ú 

70 Produits des services, du domaine et ventes 

diverses 
228 000.00 ú 

75 Autres produits de gestion courante  105.17 ú 

77 Produits exceptionnels 500.00 ú 

 

2 - Investissement : 

 DEPENSES TOTALES 269 424.52 ú 

020 Dépenses imprévues  12 924.52 ú 

16 Emprunt et dettes assimilées 5 500.00 ú 

21 Immobilisations corporelles 21 000.00 ú 

23  Immobilisations en cours (infrastructure 

Port) 
187 000.00 ú 

20  Immobilisations incorporelles 43 000.00 ú 

 

 

 RECETTES TOTALES 269 424.52 ú 

021 Virement de la section de 

fonctionnement 
167 500.00 ú 

040 Amortissements des immobilisations 18 000.00 ú 

13  Subvention investissement 15 000.00 

16 Emprunts et dettes assimilées 300 .00 ú 

001 Report des excédents antérieurs   68 624.52 ú  

 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Après avis favorable de la commission des finances du 18 mars 2022 ; 
 
Après discussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominiq ue 
BOCCAROSA et Monsieur F rédéric BERNARD)  : 
 

- ADOPTE le budget primitif du budget du port et des mouillages de lôexercice 2022 qui sô®quilibre 

comme suit  : 

 
o En fonctionnement  : 448 900.00 ú 

o En investissement  : 269 424.52 ú 

 
- PRECISE que le budget de lôexercice 2022 a été établi en conformité avec la nomenclature abrégée 

M4. 

 

× BUDGET DU LAVOIR  

 

Sur proposition de Madame Christiane BRETONNEAU, Monsieur le Maire expose : 
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Sur avis de Monsieur Ronan HEMERY, Conseiller aux décideurs locaux, le budget primitif pour le lotissement du 

Lavoir peut se résumer ainsi : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES - Chapitres  

011 Charges à caractère général        22 000,00 ú  

65 
Autres charges de gestion 

courante 
   195 373.73 ú  

042 
Op®ration dôordre transfert 

entre section 
51 267.90 ú 

  TOTAL 269 641.63 ú  

 

RECETTES 

002 Résultat de fonctionnement 145 681.63 ú 

70 
Produits des services, 

domaine et ventes diverses 
123 960.00 ú 

  TOTAL 269 641.63 ú  

 

SECTION DôINVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 

001 

Solde dôex®cution de la 

section de fonctionnement 

reporté 

51 267.90 ú 

TOTAL                                                                       51 267.90 ú  

 

RECETTES 

040 

Op®ration dôordre transfert 

entre section 
51 267.90 ú 

TOTAL                                                                         51 267.90 ú  

 

Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 

Après avis favorable de la commission des finances du 18 mars 2022 ; 
 
Après discussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 
BOCCAROSA et Monsieur Frédéric BERNARD)  : 
 

-  DECIDE d'adopter ces propositions  

 

2-3 ATTRIBUTION 2022 DES SUBVENTIONS AUX ASS OCIATIONS. 
 
Sur proposition de Madame Christiane BRETONNEAU, Monsieur le Maire fait part ¨ lôassembl®e que lôensemble des 
demandes ont été étudiées selon le barème suivant : 
 

- Licenciés en sport de compétition  : 33 ú 
- Enfants licenciés  : 50 ú 
- Adhérents  : 15 ú 
- Elèves lycées  : 30 ú 
- Apprentis  : 45 ú 

 
Monsieur le Maire pr®cise que ce bar¯me sôentend pour les personnes domicili®es ¨ P®nestin. 
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ASSOCIATION   Subventions proposé es  

TRADITIONS ET PATRIMOINE                    500,00 ú  

LE SOUVENIRS Français                    100,00 ú  

ANCIEN COMBATTANT UNC                    500,00 ú  

OUTILS EN MAIN ESTUAIRE VILAINE                    200,00 ú  

LECTURE ET DETENTE                    600,00 ú  

ASSOCIATION CHASSE                    975,00 ú  

LES PEPITES DE PENESTIN                    150,00 ú  

LES FLOTS BLEUS                 1 825,00 ú  

AN DIVAR DANS                      90,00 ú 

CôPARTY                  1 500,00 ú  

LES VOIX DE L'ESTUAIRE                    210,00 ú  

COEFF 109                    100,00 ú  

VILAINE EN FETE                    150,00 ú 

RESTAURANTS DU CíUR                    260,00 ú  

ADMR                 2 490,00 ú  

ALCOOL ASSISTANCE LA CROIX D'OR                    100,00 ú  

DON DU SANG PRESQU ILE GUERANDAISE                    100,00 ú  

PUPILLES SAPEURS POMPIERS                    100,00 ú  

LA PASSERELLE                    250,00 ú  

MISSION LOCALE PRESQUôILE GUERANDE                 4 171,59 ú 

SECOURS CATHOLIQUE                    200,00 ú  

GENEROôTHON                    800,00 ú 

CROIX ROUGE FRANÇAISE                    100,00 ú 

SNSM DAMGAN                    450,00 ú  

JALMALV                    100,00 ú 

 
 

ASSOCIATIONS SPORTIVES  Subventi ons propo sées  

YOGA LA SOURCE 270 ú 

CLUB NAUTIQUE CNP 9 000 ú  

TENNIS SUD VILAINE 957 ú 

BASKET SUD VILAINE 396 ú 

SPORTS ET LOISIRS 4 470 ú 

AS GOELANDS TENNIS DE TABLE 220 ú 

GYM BIEN ETRE 1 200 ú 

GOELAND PETANQUE SUD VILAINE 714 ú 

ART ZEN 255 ú 

ENDURANCE PENESTINOISE 200 ú 

LES AILES DE PENESTIN 165 ú 

 

Monsieur Frédéric BERNARD dit quôil manque des associations et demande, notamment, pourquoi lôassociation du 

foot nôa pas de subvention ? Monsieur le Maire lui répond que cette association nôa pas fait de demande car 

lôassociation préfère que les communes financent les travaux sur les infrastructures. Monsieur le Maire précise 

également quôil est vrai quôil manque des associations, certaines ont expliqué pourquoi elles ne souhaitaient pas 

demander de subvention et dôautres nôont pas déposées de dossier. Monsieur le Maire précise que toutes les 

demandes déposées dans le délai ont été étudiées. Monsieur Frédéric BERNARD demande quel est le délai pour 

déposer un dossier ? Madame Christiane BRETONNEAU lui répond que les associations avaient jusquôau 15 janvier 

mais une tolérance a été accordée jusque début mars.  
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Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur lôexpos® de Monsieur le Maire ; 

 

Vu lôavis favorable de la commission des finances en date du 18 mars 2022 ; 

 

Avant de passer au vote, Monsieur Dominique BOCCAROSSA souhaite que soit différencié le vote du montant des 

subventions à celui du remboursement des frais de formation. 

 

Monsieur le Maire propose donc ¨ lôassembl®e de : 

 

- VALIDER les montants de subvention à chaque association tels que présentés ci-dessus 

- RAPPELER que le remboursement des frais de formation se fera à hauteur de 50% des dépenses 

engagées avec un plafond de subvention de 1 000 ú/an sur justificatifs pour le sport de comp®tition 

(licencié) et de 50 % des dépenses engagées avec un plafond de subvention de 500 ú sur 

justificatifs pour le sport loisirs (adhérent). 

 

Après discussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 vo ix  pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 

BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric B ERNARD) : 

 

- VALIDE les montants de subve ntion à chaque association tels que présentés ci -dessus  

Et, ¨ lôunanimit®, le Conseil municipal  : 
 

- RAPPELLE que le remboursement des frais de formation se fera à hauteur de 50% des 

dépenses engagées avec un plafond de  subventio n de 1 000 ú/an sur justificatifs pour le 

sport de compétition (licencié) et de 50 % des dépenses engag ées avec un plafond de 

subvention de 500 ú sur justificatifs pour le sport loisirs (adh®rent). 

 
2-4 ATTRIBUTION 2022 DES SUBVENT IONS AUX ECOLES.  
 
Sur proposition de Madame Christiane BRETONNEAU, Monsieur le Maire fait expose : 
 
1- Ecole publique Emile LABOUREUR  : 
 
Monsieur le Maire propose dôattribuer pour chaque ®l¯ve de lô®cole les subventions suivantes : 
 

- 30 ú/®l¯ve pour un voyage scolaire sur plusieurs jours et sur justificatifs 
- 20 ú/®l¯ve pour une sortie scolaire ¨ la journ®e et sur justificatifs 

 
2- Ecole privée Saint Gildas  : 
 
Monsieur le Maire propose dôattribuer pour chaque ®l¯ve de lô®cole les subventions suivantes : 
 

- 30 ú/®l¯ve pour un voyage scolaire sur plusieurs jours et sur justificatifs 
- 20 ú/®l¯ve pour une sortie scolaire ¨ la journ®e et sur justificatifs 
- 21 ú/®l¯ve domicili®s sur P®nestin pour lôachat de fournitures scolaires sur pr®sentation dôun ®tat des effectifs 
en d®but dôann®e scolaire. 

 
3- Autres établissements  : 
 

Association sportive collège Jacques Prévert ï Herbignac 570,00 ú 

Lycée professionnel KERGUENEC 180,00 ú 

Collège Saint Joseph ï La Roche-Bernard 180,00 ú 

CFA Bât. Morbihan 90,00 ú 

 
Vu lôavis favorable de la commission des finances en date du 18 mars 2022 ; 
 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Apr¯s discussion et d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 

- VALIDE les propositions telles que présentées ci -dessus.  
 
2-5 CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIH AN : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU PROGRAMME 
DE SOLIDARITE TERRITORIAL E. 
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Sur proposition de Monsieur Christian MAHE, Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de pr®senter une demande de 
subvention au titre du programme de solidarité territoriale. 
 
Monsieur le Maire pr®sente donc le projet dôinstallation dôun jeu pour enfants sur le site ç Petit Breton » précise que ce 
programme entre dans le cadre dôattribution du programme de solidarité territoriale. 
 
Le montant total de cette opération est estimé à 25 485.00 ú HT.  
 

Dépenses HT   Recettes HT  

Travaux 25 485.000 ú  CD 56 ï PST (20%) 5 097.00 ú 

  
 

Participation communale  20 388.00 ú 

  
 

 
 

TOTAL    25 485.00 ú   TOTAL 25 485.00 ú  

 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Après discussion et délibé ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 
- APPROUVE le programme dôinstallation dôun jeu pour enfant sur le site ç Petit Breton  » pour un montant 

de 25 485.00 ú HT. 
- CHARGE Monsieur le Maire à solliciter la demande de subvention auprès du Département du  Morbihan 

dans le cadre du programme de solidarité terri toriale.  
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022.  
- CHARGE Monsieur le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.  

 
2-6 TARIF POUR LA MISE A LôEAU DôUN BATEAU / REGLEMENTA TION 
 
Sur proposition de Monsieur Joseph LIZEUL, Monsieur le Maire expose : 
 
Les infrastructures permettant la mise ¨ lôeau de bateaux ¨ toutes mar®es sont peu nombreuses sur la commune de 
Penestin. Plusieurs sites sont néanmoins accessibles pour la mise à lôeau des engins et lôexploitation des parcs 
mytilicoles. 
 
La commune a sollicit® les services de lô£tat afin de trouver une solution pour autoriser la circulation des véhicules 
terrestres à moteur pour les plaisanciers. 
 
La circulation des véhicules terrestres ¨ moteur (VTM) sur le domaine public maritime naturel peut sôav®rer n®cessaire 
dans le cadre dôactivit®s ®conomiques ou de loisirs en lien avec la mer et quôil y a lieu dans ce cas dôencadrer les 
conditions dôautorisation afin de pr®server le caractère naturel des espaces concernés. 
 
Côest pourquoi, au titre des dispositions de lôarticle L321-9 du code de lôenvironnement qui permettent au pr®fet, apr¯s 
avis du maire concern®, dôautoriser la circulation des v®hicules terrestres ¨ moteurs sur le domaine public maritime 
naturel, il est propos®, un projet dôarr°t® cadre autorisant la circulation sur le domaine public maritime pour la mise ¨ 
lôeau et la sortie de lôeau des embarcations par les plaisanciers usagers r®guliers du plan dôeau p®nestinois. 
Lôautorisation est limitée à trois sites (Camaret, Poudrantais et pointe du Bile) pour des raisons de préservation de 
lôenvironnement, de qualit® des infrastructures menant aux acc¯s et de r®partition g®ographique des sites. 
Il est précisé que le Maire est en charge des actions de contrôle et de police afin de faire respecter lôint®grit® du 
domaine public maritime concerné par cette autorisation cadre de circulation. 
 
Il est rappelé que le stationnement des véhicules terrestres à moteur sur le domaine public maritime naturel (DPMn) 
est interdit en dehors des strictes nécessités liées à la manutention des embarcations, sauf pour les professionnels. 
 
Les remarques et observations peuvent être transmise par e-mail : ddtm-vl@morbihan.gouv.fr 
 
Monsieur le Maire fait ®galement part ¨ lôassembl®e quôil est n®cessaire que chaque plaisancier d®sirant mettre ¨ lôeau 
leur bateau sur un site autoris® doit se d®clarer en mairie et propose ¨ lôassembl®e quôil sôacquitte dôun droit de 
50 ú/an (sauf pour les plaisanciers ayant déjà un abonnement pour un corps mort). Lors de son inscription, le 
plaisancier se verra distribuer un macaron en contrepartie de cette redevance. 
 
La liste de lôensemble des plaisanciers autoris®s ¨ utiliser ces sites sera transmise au service de lôEtat. 
 

mailto:ddtm-vl@morbihan.gouv.fr
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Monsieur Fr®d®ric BERNARD dit, que pour lui, le tarif de 50 ú ne lui semble pas élevé et demande si les 
professionnels ont été consultés ? Monsieur le Maire lui répond que les professionnels ne sont pas concernés. 
Monsieur Frédéric BERNARD dit quôil risque dôy avoir un conflit dôusage. Monsieur le Maire répond quôau jour 
dôaujourdôhui lôensemble des plaisanciers peuvent accéder aux différentes cales et circuler sur lôestran quand ils 
veulent, avec cette réglementation il y aura beaucoup moins de plaisanciers à accéder à lôestran. Monsieur Frédéric 
BERNARD demande où ils se stationneront car il y a peu de places. Monsieur le Maire répond quôà la pointe du Bile 
les plaisanciers vont être engagés à stationner leur remorque et voiture au parking en herbe qui est trop souvent 
inoccupé. Monsieur Frédéric BERNARD dit quôil est indispensable que le stationnement soit réglementé car lorsque 
les plaisanciers mettront à lôeau dans les mêmes horaires que les professionnels, il y aura des problèmes. Monsieur le 
Maire répète quôau jour dôaujourdôhui, il nôy aucune réglementation, côest-à-dire que nôimporte qui peut y aller quand il 
veut, et que, demain avec la réglementation, il y aura beaucoup moins de trafic, donc moins de conflits avec les 
professionnels. Monsieur Frédéric BERNARD répète quôil y aura un conflit dôusage avec les professionnels car, pour 
lui, il y aura beaucoup plus de plaisanciers à accéder à la cale car ils en auront lôautorisation. Monsieur le Maire lui 
rappelle quôavant il y avait un arrêté qui autorisait lôaccès à lôestran, maintenant lôaccès est limité aux seuls 
plaisanciers qui se seront déclarés en mairie et qui auront honoré leur droit dôaccès, et en cas de non-respect, ils 
pourront être verbalisés. Monsieur Frédéric BERNARD demande si une discussion a eu lieu avec le Président du 
Syndicat. Monsieur le Maire lui répond quôil a discuté avec les mytiliculteurs de lôaccès à lôestran. Monsieur Frédéric 
BERNARD dit quôil faut mettre des horaires, 3 heures avant basse mer par exemple, afin que cela se passe mieux. 
Madame Mylène GILORY demande si le Port de Tréhiguier est concerné ? Monsieur le Maire lui répond que non. 
Madame Isabelle HELLARD dit que la commune de Pénestin est également une commune touristique et que lôon ne 
peut pas empêcher toutes les mises à lôeau car les touristes font également vivre la commune. Monsieur Frédéric 
BERNARD répond que les professionnels sont prioritaires. Monsieur le Jean-Claude LEBAS intervient et dit que par 
rapport à ce qui se passe sur les autres communes, côest environ 10 ú/jour alors 50 ú/an cela lui semble peut élevé et 
précise que les plaisanciers viennent à Pénestin parce que côest gratuit. Monsieur Jean-François VALLEE dit quôil 
serait intéressant de connaitre la moyenne de nombre de mises à lôeau par bateau. Monsieur Jean-Claude LEBAS dit 
quôil est nécessaire de faire également une action sur Tréhiguier. Monsieur le Maire lui répond que la commune est en 
train de négocier un parking car si la commune nôa pas de parking à proposer, il est difficile de trouver une solution. 
Par la suite, lorsque la commune disposera dôune solution, il y aura la possibilité de mettre en place une 
réglementation et interdire définitivement le terre-plein aux plaisanciers. Monsieur Frédéric BERNARD dit quôil est 
indispensable quôune signalétique soit mise en place pour informer que la circulation sur lôestran est réglementée en 
haut des plages. Monsieur le Maire lui répond que cela sera mis en place. Monsieur Frédéric BERNARD demande qui 
pourra verbaliser à parts lôULAM et les affaires maritimes ? Monsieur le Maire lui répond que la police municipale aura 
également le pouvoir de sanctionner.  
 
Après cette discussion, il est propos® dôaugmenter le montant de la redevance ¨ 100 ú/an.  
 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Après discussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 
BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric BERNARD)  : 
 

- PREND ACTE du projet dôarr°t® portant autorisation de circulation sur le DPM  ; 
- DIT que le projet dôarr°t® est soumis ¨ lôavis du public jusquôau 16 avril 2022 ; 
- DIT que chaque plaisancier d®sirant mettre ¨ lôeau son bateau sur un site autorisé devra se faire 
connaitre auprès des services de la commune et sôacquitter dôune redevance annuelle de 100 ú ; 
- CHARGE Monsieur le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.  

 
2-7 AVENANT N°4 POUR LA REVISION DU PLAN LOCAL D ôURBANISME DE LA COMMUNE DE PENESTIN  
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la révision du PLU de la commune a été prescrite par une 

délibération du 29 juin 2015. Aussi, pour accompagner la commune dans cette démarche et réaliser la révision du 

Plan local dôurbanisme un march® a ®t® attribu® ¨ FUTUR Proche (anciennement d®nomm® Paysage de lôOuest) pour 

un montant de 42 090 euros HT soit 50 508 euros TTC. 

 

Considérant que des travaux supplémentaires liés : 

 

- A lôint®gration des dispositions de compatibilit® avec le SCOT et son guide de mise en îuvre dans les PLU 

datant de 2020,  

- A lôint®gration des dispositions li®es ¨ la loi Climat et R®silience dôao¾t 2021, 

- Aux travaux compl®mentaires de red®finition des espaces dôaccueil de lôhabitat et des activit®s ®conomiques 

dans la trajectoire de r®duction significative de lôartificialisation des sols. 

 

Consid®rant quôil faille, par cons®quent, programmer des r®unions supplémentaires au regard du marché initial 

permettant dôint®grer les n®cessaires travaux suppl®mentaires. 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal de valider lôavenant nÁ4 au march® dô®tude pour la r®vision du plan 

local dôurbanisme pour un nouveau montant de 51 850 euros HT soit 62 220 euros TTC. 

 

Cet avenant constituerait une augmentation de 9 760 euros HT soit 11 712 ú TTC au regard du march® initial soit une 

hausse de 23.19 %. 

 

Monsieur Dominique BOCCAROSSA demande sôil y aura dôautres réunions ? Monsieur le Maire lui répond par 

lôaffirmative. Pour avoir participé aux différentes réunions, Monsieur Dominique BOCCAROSSA dit quôil ne comprend 

pas la rédaction des « travaux supplémentaires » car tout a été fait et ce nôest pas à cause de cela quôil y a un 

avenant. Selon lui, lôavenant existe car ce nôest pas du tout avancé. Côest-à-dire, au départ la commune, et côest ce qui 

a été dit par Monsieur BAUCHET en 2020, disait quôil nôy avait plus que le règlement à faire. Mais lorsque les 

commissions ont commencé, tout a été refait, dans un cadre lié à la loi « climat et résilience », au SCOT, ce qui est 

normal, les travaux supplémentaires de redéfinition des espaces dôaccueil de lôhabitat », tout cela fait partie du travail 

du PLU. Donc, pour lui, lôavenant nôest pas lié à cela, il est simplement lié au fait que la commission nôa fait que 

continuer et finira ce PLU. Il continue en disant que pour lui, cela nôa rien à voir, ce ne sont pas des travaux 

supplémentaires mais des travaux dans le cadre du PLU, il y a déjà eu un avenant en 2020 pour finir le règlement. Or 

là, le règlement graphique nôest pas terminé, on ne parle pas du règlement écrit non plus. Monsieur Dominique 

BOCCAROSSA dit quôil ne comprend pas lôintitulé, côest du bla-bla.  Il continue en disant quôil est conscient quôil faut 

voter cet avenant car il est évident quôil faut rémunérer le cabinet dôétude mais il va être obligé de sôabstenir car il nôest 

pas dôaccord avec lôintitulé qui, pour lui, est purement administratif et passe partout ce qui permet effectivement de 

valider un avenant, mais ce nôest pas le vrai travail de la commission ni du cabinet dôétude. Monsieur Jean-Claude 

LEBAS dit, quôà lôépoque, lôestimation globale de lôétude était dôenviron 85 000 ú et que le cabinet Futur Proche a été 

choisi car il était le moins disant. Monsieur le Maire répond que le cabinet est forcé à sôadapter aux nouvelles 

réglementations, au SCOT,é le travail fait est remarquable.  

 

Après discussio n et délibération, le Conseil municipa l, par  17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 

BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric BERNARD)  : 

 

- VALIDE lôavenant nÁ4 au march® dô®tude pour la r®vision du plan local dôurbanisme pour un nouveau 

montant de 51 850 e uros HT soit 62 220 euros TTC  ; 

- INSCRIT cett e dépense au budget communal  ; 

- CHARGE Monsieur le Maire à signer toutes pièces y afférentes.  
 
Monsieur Dominique BOCCAROSSA dit quôil aurait été intéressant de dire au conseil municipal ce quôil reste à faire, le 
nombre de réunions prévues, sôil y aura un autre avenant,é Il dit ne pas comprendre pourquoi voter car tout cela nôest 
pas précis.  
 
3- AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
3-1 CONSTITUTION DôUNE SERVITUDE DE PASSAGE EN TREFONDS A TITRE GRATUIT, NECESSAIRE A UNE 
CONDUITE DôEAU PLUVIALE SUR UNE PARCELLE APPARTENAN T A MADAME ET MONSIEUR CRAS TES ï 
ZP 49. 
 
Point retiré de lôordre du jour. 
 
3-2 DEMANDE DôINSCRIPTION DE LA COMMUNE DANS LA LISTE DES COMMUNES EXPOSEES A UN RISQUE 
DôEROSION DU TRAIT DE COTE. 
 
Sur proposition de Monsieur LIZEUL, Monsieur le Maire informe lôassembl®e quôun d®cret en cours dô®laboration fixe 
la liste des communes concernées par le recul du trait de côte (article 239 de la loi Climat et Résilience).  
 
Dans ce cadre, les conseils municipaux des communes littorales doivent être consultées. 
 

Or, nous avons noté avec surprise que la commune de Pénestin ne faisait pas partie de la liste des 
communes transmises par lôEtat malgr® le recul cons®quent du trait de c¹te sur : 

1/ la falaise de La Mine dôOr (recul de plus de 28 m depuis 1960) : 

2/ La falaise au sud de la plage du Maresclé (effondrement du sentier côtier le 31 décembre 2021), 

3/ La pointe du Bile (lôacc¯s dôune maison y est interdite pour les v®hicules). 

4/ Autres sites fragiles soumis à une fragilité ponctuelle (Goulumer, Loscolo, le Palandrin, etc) 
 
Ce recul est dôautant plus pr®occupant quôil est susceptible dôimpacter ¨ court, moyen ou long terme, 

des habitations, des activités économiques (camping des Iles, zones mytilicoles du Logo, etc) et des activités 
touristiques (sentier côtier). 
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Lôintégration de la commune à la liste principale du décret en préparation est une étape nécessaire 

avant la formalisation dôune convention entre lôEtat et la commune ou la communaut® dôagglom®ration permettant de 
définir les actions de gestion du trait de côte. 

Au regard de lôimportance des probl®matiques li®es au recul du trait de c¹te sur le littoral P®nestinois, 
Monsieur le Maire demande ¨ lôassembl®e que la commune de P®nestin se porte volontaire pour faire partie de la liste 
nationale des communes sensibles au recul du trait de côte.  
 
Monsieur Frédéric BERNARD se dit étonné de voir apparaitre les zones mytilicoles du Logo car il nôy a pas de falaise 
sur ce secteur, il nôy a aucun risque. Monsieur Dominique BOCCAROSSA dit quô« érosion » et « submersion » côest 
différent dôautant quôil y a des choses qui nôont pas été notées comme le Palandrin où les trois quarts du terrain de 
Monsieur LECALLO a disparu en 20 ans, là il y a une réelle érosion. Monsieur Joseph LIZEUL nôest pas dôaccord avec 
cette affirmation mais précise quôil y a effectivement de lôérosion sur ce secteur. Monsieur le Maire explique quôil sôagit 
dôexemples qui ont été notés, le Palandrin va être ajouté mais ce qui est important est que la commune soit inscrite 
sur ce décret afin de prendre en compte lôensemble du littoral de la commune. Monsieur Dominique BOCCAROSSA 
dit que lôenjeu est plus important, quand on parle dôérosion et de submersion ce nôest pas pareil, surtout lorsquôon dit 
que la loi crée, en outre, un droit de préemption prioritaire relatif au retrait du trait de côte cela implique énormément 
de choses. Ce nôest pas simplement dire on a fait ça comme ça ; non ; on a mis des noms, la Mine dôOr, pleins 
dôautres noms, et à la fin la loi crée un droit de préemption prioritaire relatif au recul du trait de côte. Monsieur le Maire 
lui répond effectivement mais sur tout le littoral de la commune ce qui est noté. Monsieur le Maire dit quôil sera rajouté 
le Palandrin mais le Logo ne sera pas enlevé. Monsieur Dominique BOCCAROSSA dit quôil faut être précis, les zones 
de submersion ont déjà été cartographiées et là on parle dôérosion ce qui nôest pas la même chose. De plus, il ajoute : 
lorsque lôon parle de la loi « climat et résilience », il est vrai que dans le PLU, jôai demandé à ce que certains endroits 
où le sentier côtier est fortement érodé par la mer ou par le sol, au niveau du camping des Iles, notamment, à ce quôil 
y ait un emplacement réservé cela nôa pas été retenu, sans savoir pourquoi, pourtant cela fait partie de la loi.  
Monsieur Frédéric BERNARD dit que toutes les zones mytilicoles sont fragiles ! Monsieur le Maire lui répond : dôoù 
lôintérêt du parc conchylicole de Loscolo. Monsieur Jean-Claude LEBAS dit que lôessentiel est que la commune fasse 
partie de la liste. Ce quôaffirme Monsieur le Maire.  
 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 

Après discussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsie ur Dominique 
BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric BERNARD) :  
 

- APPROUVE lôinscription de la commune de Pénestin dans la liste nationale des communes concernées par le 
recul du trait de côte   

- CHARGE le Maire de signer les pièces afférentes.  
 
3-3 MODIFICATION SIMPLIFIEE N°6 DU PLAN LOCAL D ôURBANISME 
 

Monsieur le Maire rappelle que le Plan Local dôUrbanisme a ®t® approuv® par d®lib®ration du 11 octobre 2010, modifi® 
par délibération du 29 avril 2019. 
 
Monsieur le Maire explique quôil convient de proc®der ¨ une modification simplifiée du règlement graphique afin de 
corriger la localisation des b©timents pouvant faire lôobjet dôun changement de destination sur un ensemble immobilier 
composé de trois bâtis situés sur la parcelle 155 YM 416 au lieu-dit Le Lesté.  
 
Dans le zonage graphique actuel ®dit® ¨ lô®chelle 1/5000e, seuls les bâtiments légers (groupe bâti formé par des 
annexes) et pr®sentant peu dôint®r°ts sont d®sign®s comme pouvant faire lôobjet dôun changement de destination. 
Ainsi, cette modification simplifiée permettrait de corriger le positionnement de lô®toile et de d®signer le/les bâtiment(s) 
pr®sentant un int®r°t architectural ou patrimonial pouvant faire lôobjet dôun changement de destination. 
 
Ainsi, il propose quôapr¯s la notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées, le 
dossier soit mis à la disposition du public en mairie pendant une dur®e dôun mois. Pendant cette p®riode, un registre 
sera mis à disposition du public lui permettant de formuler ses observations. 
 
Par ailleurs, le dossier de modification simplifiée pourra également être mis en ligne sur le site internet de la mairie. 
A lôissue de cette mise ¨ disposition, Monsieur le Maire en pr®sentera le bilan devant le conseil municipal, qui en 
délibérera et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public. 
 
Monsieur Dominique BOCCAROSSA demande si cette modification ne pouvait pas attendre la révision du PLU ? 
Pourquoi maintenant ? Car il y a pleins dôautres choses qui sont en cours de modification ? Monsieur le Maire explique 
quôil y a une erreur matérielle à corriger et que le propriétaire souhaite que cette erreur soit corrigée rapidement. 
Monsieur Dominique BOCCAROSSA dit quôil ne peut donc pas attendre que le PLU soit révisé ? Monsieur le Maire 
explique quôil sôagit dôune modification simplifiée pour rectifier lôerreur matérielle.  
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Vu le code de lôurbanisme et notamment les articles L 153-45 à L 153-48 et les articles R 153-20 et R 153-21 ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de Cap Atlantique du 29 mars 2018 approuvant le schéma de cohérence 
territoriale ; 
Vu la délibération du conseil municipal du 11 octobre 2010 approuvant le PLU ; 
 
CONSIDERANT que la modification apport®e nôa pas pour cons®quence de : 
 

- Changer les orientations définies par le PADD, 
- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 

des milieux naturels, ou dôune ®volution de nature ¨ induire de graves risques de nuisance, 
- Cr®er des orientations dôam®nagement et de programmation de secteur dôam®nagement valant cr®ation dôune 
zone dôam®nagement concert®. 

 
CONSIDERANT que cette modification nôentre pas dans le champ dôapplication de la proc®dure de r®vision, 
 
CONSIDERANT quôen application de lôarticle L 153-45 du code de lôurbanisme, cette modification du PLU consiste en 
une erreur matérielle et peut être adoptée selon une procédure de modification simplifiée, 

 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire ; 

 
Après disc ussion et délibération, le Conseil municipal, par 17 voix pour et 2 abstentions (Monsieur Dominique 
BOCCAROSSA et Monsieur Frédéric BERNARD)  : 
 

- APPROUVE lôinitiative de Monsieur le Maire de prescrire la modification simplifiée du Plan Local 
dôUrbanisme app rouvé le 11 octobre 2010.  

 
- DECIDE de fixer les modalités de concertation comme suit  : 

¶ Mise à disposition du public pendant un mois du dossier de  modification simplifiée du PLU  

n°6, 

¶ Mise en place dôun registre permettant le recueil des observations, 

¶ Mise en  ligne du dossier de modification simplifiée sur le site internet de la mairie  

 
- PRECISE quôavant la mise ¨ disposition du public du projet, Monsieur le Maire notifiera le proj et aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132 -7 et L.132-9 du code de lôurbanisme.  

 

- DONNE autorisation à Monsieur le Maire pour signer les pièces afférentes.  

 
4- INTERCOMMUNALITE 
4-1 CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA REALISATION D ôANALYSES RAPIDES DES EAUX DE 
BAIGNADE POUR LA SAISON 2022.  
 
4- INTERCOMMUNALITE 
4-1 CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA REALISATION DôANALYSES RAPIDES DES EAUX DE 
BAIGNADE POUR LA SAISON 2022.  

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Sur le territoire de Cap Atlantique, 38 sites de baignade en mer et 1 site en eau douce sont régis par la Directive 
2006/7/CE. Cette dernière fixait notamment comme objectifs que tous les sites de baignade soient à minima de qualité 
« suffisante è d¯s 2015 et quôils tendent tous vers la classe de qualité « excellente ». Ces sites de baignade sont sous 
la responsabilité des maires. Par la Directive de 2006, les maires voient leur r¹le accentu® dans le but dôassurer une 
qualit® dôeau conforme pour lôusage de baignade. 
 
En 2010, un groupe de travail « eaux de baignade » a été créé afin de partager les bilans annuels de la qualité des 
eaux de baignade et dôenvisager la mutualisation des actions ¨ mettre en îuvre afin de r®pondre aux objectifs de la 
Directive 2006/7/CE. Les communes de Pénestin, Assérac, Mesquer, Piriac sur Mer, La Turballe, Le Croisic, Batz sur 
Mer, Le Pouliguen, La Baule-Escoublac et Saint Lyphard, les Agences R®gionales de Sant® 44 et 56, lôagence de 
lôeau Loire-Bretagne et Cap Atlantique composent ce groupe de travail. 
 
Depuis 2017, les communes membres du groupe de travail, ont sollicité Cap Atlantique pour réaliser des analyses 
rapides des eaux de baignade (gestion de crise et gestion active des sites). Ces analyses rapides représentent un 
outil complémentaire de gestion et de s®curisation sanitaire des sites de baignade. Cette prestation vient sôajouter au 
r¹le de conseil et dôappui technique que Cap Atlantique joue aupr¯s des communes. 
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La compétence « Protection des espaces naturels dôint®r°t communautaire et des milieux aquatiques » et le 
laboratoire de biologie marine basé au Croisic permettent à Cap Atlantique, tant statutairement que techniquement, de 
proposer cette prestation aux communes. 
 
Monsieur le maire explique que lôobjectif de la convention est de d®finir les conditions et les modalités selon lesquelles 
Cap Atlantique réalise des analyses rapides pour le compte des communes adhérentes au dispositif durant la saison 
de baignade 2022 (du 15 juin 2022 au 15 septembre 2022). 
 
Le coût de ce service dépend du nombre de communes adhérentes suivant le barème ci-après :  
 
Nombre de 
communes 
signataires 

10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 

Montant prix fixe 
par commune pour 
la saison 

160.37 ú 178.19 ú 200.46 ú 229.10 ú 267.28 ú 320.74 ú 400.93ú 534.57ú 801.85ú 1 603.70ú 

 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire, 
 
Apr¯s discussion et d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représe ntant à signer la convention de partenariat pour la 

r®alisation dôanalyses rapides de la qualit® des eaux de baignade dans le cadre de la gestion de crise et 

de la gestion active sur les sites de baignade du territoire de Cap Atlantique ï Saison  estivale 2 022. 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022  

- CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.  

 

4-2 CONVENTION POUR LA CREATION DôUN SERVICE COMMUN « SUBVENTIONS ET FIANCEMENTS DE 

PROJETS » ENTRE LA COMMUNE DE PENESTIN ET CAP ATLANTIQUE  

 

Sur proposition de Madame Christiane BRETONNEAU, Monsieur le Maire expose : 
 
Depuis plusieurs ann®es, nous assistons ¨ un ph®nom¯ne de contractualisation de lôaction publique. Aussi, la 
recherche de subventions aupr¯s de lôensemble de nos partenaires, des collectivit®s locales, de lôEtat et de lôUnion 
européenne est devenue un enjeu financier majeur.   
 
Lôensemble des communes pr®sentes sur le territoire de CAP Atlantique a souhait® coop®rer afin que puisse être créé 
un service mutualisé des subventions et financements de projets. 
 
Une convention de mutualisation ayant pour objet la cr®ation dôun service commun ç subventions et financements de 
projets » entre la commune de Pénestin et CAP Atlantique est soumise aux votes du Conseil Municipal. 
 
Les principales missions de ce service sont : 
 
V Dô®laborer une strat®gie permettant de maximiser les subventions ¨ percevoir par CAP Atlantique et les 15 

communes de son territoire. 
V De rechercher les financements externes concernant toutes les politiques men®es par lôagglom®ration et pour 
ses 15 communes membres, le poste sôinscrivant dans une mutualisation CAP Atlantique ï communes.  

V De piloter et mettre à jour un inventaire des projets CAP Atlantique - Communes.  
V Dôeffectuer un recensement au fil de lôeau de lôensemble des projets de CAP Atlantique et des communes 

membres 
 
Le financement de ce poste est réparti selon les modalités suivantes : 
 
V Coût facturable : 64 000 ú 

 
V Financement : 45 000 ú ¨ la charge des 15 communes sous forme dôune facturation annuelle, selon une 

répartition établie en fonction de la taille des communes, 19 000 ú restant à la charge de CAP Atlantique au 
titre de la solidarité territoriale. 
 

V Coût pour la commune de Pénestin : 2 000 ú 
 
 
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e dôadopter la convention de mutualisation relative ¨ la cr®ation dôun service 
mutualisé des subventions et financement de projets. 
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Vu lôarticle L5211-4-2 du CGCT,  
 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire  ; 
 
Apr¯s discussion et d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 
ü APPROUVE le projet de convention de création du service commun «  subventions et financements de 

projets  » entre CAP  Atlantique et la  commune,  
 
ü AUTORISE le Maire à finalis er et à signer cette nouvelle convention avec CAP Atlantique.  

 

5- PERSONNEL 

5-1 SUPPRESSION DôUN POSTE DôADJOINT TERRITORIAL DôANIMATION A TEMPS NON -COMPLET ET 

CREATION DôUN POSTE DôADJOINT TERRITORIAL DôANIMATION A TE MPS COMPLET. 

 

Monsieur le Maire expose : 
 
Il revient à l'assemblée que, conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.  
 
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.  
 
Compte tenu de la rupture conventionnelle entre lôagent en charge du p®riscolaire et de lôaide pour la restauration 
scolaire et considérant la réorganisation des services au sein de la commune. Il convient de supprimer le poste 
dôadjoint territorial dôanimation ¨ temps non complet et de cr®er un poste dôagent territorial dôanimation ¨ temps 
complet. 
 
Vu lôavis favorable de la commission des moyens généraux en date du 09 mars 2022, 
 
Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire 
 
Apr¯s discussion et d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 

- SUPPRIME un poste dôadjoint territorial dôanimation ¨ temps non-complet, à compter du 31 m ai 2022 ;   
 

- CREE un poste dôagent territorial dôanimation ¨ temps complet au 1er juin 2022  ; 
 

- DIT que cet emploi pourra être pourvus par des fonctionnaires de catégorie C de la filière animation, au 
grade dôagent territorial dôanimation ; 
 

- DIT que sôil ne peut être pourvu  par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un agent 
non titulaire dont les fonctions rel¯veront de la cat®gorie C dans les conditions fix®es ¨ lôarticle 3 de la 
loi n°  84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas just ifier dôune exp®rience professionnelle sur un 
poste similaire. La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au 
grade dôagent territorial dôanimation. 

 
- INSCRIT au budget les crédits correspondants.  

 
- CHARGE Monsieur le Mai re de signer les pièces afférentes  

 

5-2 MODIFICATION DU TAB LEAU DES EFFECTIFS. 
 

Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e la d®lib®ration nÁ D 044-2022 du conseil municipal du 28 mars 2022. 
 
Il pr®sente ¨ lôassembl®e le tableau des effectifs de la commune qui sô®tablira comme suit au 1er juillet 2022 :  

 

Attaché « Chargé de mission gestion intégrée 
des zones côtières » 

1 TC  

Rédacteur principal de 1ère classe  1 TC 

Rédacteur faisant fonction de Secrétaire 
Générale  

1  TC  

Adjoint administratif principal de 1ère classe 2 2 TP-28 H 

Adjoint administratif principal de 2ème classe 1 TC 
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1 TP 28 H 

Adjoint administratif territorial  3 TC  

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère 

classe 
1 TP-28H 

Brigadier-chef principal de police municipale  1 TC 

ASVP 1 TC 

Agent de maîtrise  3  TC 

Adjoint technique territorial principal de 1ère 
classe 

4 TC 

Adjoint technique territorial principal de 2ème 
classe  

4 TC 

Adjoint technique territorial  7 TC 

ATSEM 1 TP ï 28 H  

Adjoint territorial dôanimation  1 TC 

 
Après avoir enten du lôexpos® de Monsieur le Maire ; 
 
Après discussion et d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
 

- VALIDE le tableau des effectifs tel que présenté ci -dessus  
 
5-3 DEBAT OBLIGATOIRE SUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE . 
 
Préambule  

Avec la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique et le décret n° 2011-1474 du 8 

novembre les collectivités locales et leurs établissements ont la possibilité de participer financièrement aux contrats 

souscrits par leurs agents en mati¯re de sant® et/ou de pr®voyance, pour faciliter lôacc¯s aux soins et couvrir la perte 

de r®mun®ration en cas dôarr°t prolongé de travail lié à une maladie ou à un accident.  

Ce dispositif de protection sociale complémentaire permet actuellement aux employeurs publics de participer : 

- soit au coût des contrats individuels souscrits directement par les agents  dès lors que ceux-ci sont 

labellisés , côest-à-dire référencés par des organismes accrédités, 

- soit au coût des contrats souscrits par les employeurs eux-mêmes auprès de prestataires mutualistes, dans le 

cadre de conventions dite de participation signée après une mise en concurrence, afin de sélectionner une 

offre répondant aux besoins propres de leurs agents. Cette procédure peut être conduite par la collectivité 

elle-même ou être confiée au Centre de Gestion agissant de manière groupée pour toutes les collectivités 

intéressées. 

 

Pour leur part, depuis le 1er janvier 2016, les employeurs du secteur priv® ont lôobligation de proposer une couverture 

complémentaire de santé collective à l'ensemble de leurs salariés, avec une obligation de financement au minimum 

de 50 % de la cotisation. Les salariés, quant à eux, ont en principe lôobligation dôadh®rer ¨ la mutuelle collective. 

Dans le but dôharmoniser les pratiques et les droits entre la fonction publique et les entreprises privées, le législateur a 

souhaité engager une réforme de la protection sociale complémentaire à travers la loi du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique. 

 

Les nouvelles obligations  en matière de protection sociale complémentaire  

Prise en application de cette loi, lôordonnance nÁ 2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs 

publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents fonctionnaires et 

contractuels de droit public. 

Dans lôattente des d®crets dôapplication ¨ para´tre, un certain nombre de dispositions sont dôores et déjà connues. 

Ainsi, la participation financi¯re des employeurs publics, jusquô¨ pr®sent facultative, deviendra obligatoire au : 

- 1er janvier 2025 , pour les contrats de prévoyance  souscrits par la voie de la labellisation ou de la convention 

de participation. Lôaide de lôemployeur sera au minimum de 20 % dôun montant de r®f®rence précisé par 

décret, 

- 1er janvier 2026 , pour les contrats de santé  souscrits par la voie de la labellisation ou de la convention de 

participation. Lôaide de lôemployeur sera alors de 50 % minimum dôun montant de r®f®rence précisé par 

décret.  

 

https://www.vie-publique.fr/loi/24180-projet-de-loi-transformation-fonction-publique
https://www.vie-publique.fr/loi/24180-projet-de-loi-transformation-fonction-publique
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Néanmoins, pour les conventions de participation déjà mises en place avant le 1er janvier 2022, les dispositions de 

l'ordonnance ne seront applicables aux employeurs publics qu'au terme des conventions. 

Pour la mise en îuvre de cette r®forme au niveau local, lôarticle 4 de lôordonnance pr®voit que les collectivit®s et leurs 

établissements organisent, au sein de leurs assemblées délibérantes, un débat sur la protection sociale 

compléme ntaire  dans un délai d'un an à compter de la publication de l'ordonnance, soit avant le 18 février 2022 puis, 

régulièrement, dans un délai de 6 mois à la suite du renouvellement général de ces assemblées. 

 

Ce débat doit notamment porter sur les enjeux de la protection sociale complémentaire, la nature des garanties 

envisagées, le niveau de participation de la collectivité et sa trajectoire, le calendrier de mise en îuvre et lô®ventuel 

caractère obligatoire des contrats sur accord majoritaire. 

Concernant ce dernier point, il est rappel® que lôordonnance nÁ 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation 

et aux accords collectifs dans la fonction publique, prévoit que des accords peuvent être conclus et signés au niveau 

local dans le cadre de négociations entre les organisations syndicales repr®sentatives de fonctionnaires et lôautorit® 

territoriale. En cas dôaccord majoritaire  portant sur les modalit®s de la mise en place dôun contrat collectif (convention 

de participation), cet accord pourra prévoir :   

- le niveau de participation de lôemployeur au financement de la protection sociale compl®mentaire en ç santé » 

et/ou « prévoyance », 

- lôadh®sion obligatoire des agents à tout ou partie des garanties que ce/ces contrats collectifs comportent. 

 

Les enjeux du dispositi f de protection sociale complémentaire  

Ĕ Enjeu de Dialogue Social :  

Ne pas se limiter à une réflexion sur les coûts mais engager une discussion sur les conditions de travail et les risques 

professionnels. 

Ĕ Enjeu de Motivation  

- Favorise la reconnaissance des agents. 

- Permet de les aider dans leur vie privée. 

- Contribue ¨ d®velopper un sentiment dôappartenance plus fort ¨ la collectivit®. 

Ĕ Enjeu dôAttractivit® - Facilite le recrutement des agents  

- Ne pas être en décalage par rapport à ses collègues voisins. 

- Rester compétitifs par rapport au secteur privé. 

- Facilite les transferts de personnel au niveau de lôintercommunalit®. 

- Facilite le dialogue social pour accompagner les changements. 

Ĕ Enjeu de Performance  

- Beaucoup dôagents retardent leurs soins importants. 

- Agents en difficult® financi¯re du fait dôarr°ts maladie successifs => reprise anticip®e sans consolidation. 

- Contexte de la Fonction Publique vieillissante. 

Cette protection sociale vient compléter les dispositifs de prévention des risques au travail, de gestion prévisionnelle 

des emplois et des comp®tences existants et concoure ¨ limiter la progression de lôabsentéisme.  

Quelques chiffres sur la couverture des agents territoriaux  

Selon un baromètre IFOP pour la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) de décembre 2020, la couverture des agents 

est la suivante : 

Á 2/3 des collectivités interrogées participent financièrement à la complémentaire santé : 62 % ont choisi la 

labellisation et 38 % la convention de participation. Le montant de la participation sô®l¯ve en moyenne à 18,90 

ú par mois et par agent (contre 17,10 ú en 2017). 

Á Plus des 3/4 des collectivités interrogées participent financièrement à la complémentaire prévoyance : 62 % ont 

choisi la convention de participation et 37 % la labellisation. Le montant de la participation sô®l¯ve en moyenne 

¨ 12,20 ú par mois et par agent (contre 11,40 ú en 2017). 

 

Ce sont donc aujourdôhui 89 % des employeurs publics locaux qui déclarent participer financièrement à la 

protection sociale complémentaire de leurs agents en santé et/o u en prévoyance . Ils mettent en avant que cette 

participation financière améliore les conditions de travail et la sant® des agents, lôattractivit® de la collectivit® en tant 

quôemployeur, le dialogue social et contribue ¨ la motivation des agents. Cette participation financi¯re doit sôappr®cier 

comme un v®ritable investissement dans lôhumain et non sous un angle purement budgétaire.  

 

La protection sociale complémentaire intervient dans deux domaines  

1- La « complémentaire  santé  »  

Ĕ Remboursement complémentaire des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, afin 

de diminuer le reste ¨ charge de lôassur®. 
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Taux de 

remboursement moyen 

de la Sécurité Sociale 

Honoraires des médecins et spécialistes 70 % 

Honoraires des auxiliaires médicaux (infirmière, 

kin®, orthophonisteé) 

60 % 

Médicaments 30 % à 100 % 

Optique, appareillage  60 % 

Hospitalisation 80 % 

 
Dans le cadre de la conclusion dôune convention de participation ç santé  », le contrat collectif devra être proposé aux 

agents actifs mais aussi aux retraités (solidarité intergénérationnelle) et couvrir les garanties minimales suivantes :  

- la participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des organismes de sécurité 

sociale,  

- le forfait journalier en cas dôhospitalisation, 

- les frais pour les soins dentaires prothétiques ou d'orthopédie dentofaciale et pour certains dispositifs médicaux 

à usage individuel admis au remboursement. 

 

Un décret déterminera le niveau de prise en charge de ces dépenses ainsi que la liste des dispositifs médicaux pour 

soins dentaires et optiques entrant dans le champ de cette couverture. 

 
 
 
2- La « prévoyance  » ou « garantie maintien de salaire  » 

Ĕ Couverture contre les aléas de la vie (maladie, invalidit®, accident non professionnel, é) assurant aux agents 

un maintien de r®mun®ration et/ou de leur r®gime indemnitaire en cas dôarr°t de travail prolong®.  

 

 
 

 

 

 

En interne, le régime indemnitaire est suspendu dès 15 jours dôarr°t maladie cons®cutifs. 

 

La couverture des risques en matière de « prévoyance » concerne : 

- lôincapacit® de travail : maintien de rémunération pendant la période de demi-traitement pour maladie,  

- lôinvalidit® : maintien de rémunération pendant la p®riode allant de la reconnaissance dôinvalidit® jusquô¨ lô©ge 

légal de départ à la retraite,  

- lôinaptitude : poursuite de lôindemnisation apr¯s lôinvalidit®, par un compl®ment de retraite sous forme de capital 

afin de compenser la perte de retraite due ¨ lôinvalidit®, ¨ partir de lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite, 

- le décès : indemnisation correspondant à 100 % de la rémunération indiciaire annuelle brute en cas de décès 

en activité. 

 

Traitement dõun agent = Traitement indiciaire Brut + régime 
indemnitaire 
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Dans le cadre de la conclusion dôune convention de participation, il est possible de décider des garanties minimales 

propos®es aux agents, de lôassiette de cotisations incluant le traitement indiciaire, la nouvelle bonification indiciaire 

et/ou le régime indemnitaire et des prestations versées (maintien de rémunération pouvant aller de 80 % à 95 % du 

traitement net). 

Quelques données nationales  issues du Panorama 2020 - Qualité de vie au travail et santé des agents dans les 

collectivités territoriales ï Sofaxis : 

 

 

 

 

 

Extrait du rapport social unique 2021 :  

 

 

Le dispositif existant au sein de la collectivité  

Risque santé  : pas de participation financière de la collectivité  

Risque prévoyance  : au 1er janvier 2022 la commune participe aux contrats de prévoyance à hauteur de : 

- 19 ú pour les agents de cat®gorie A 

- 22 ú pour les agents de cat®gorie B 

- 25 ú pour les agents de cat®gorie C 

Extrait du rapport social unique 2021  :  

 

- Contrat labellisé  

 

Orientations et trajectoires  

Chaque collectivité dispose de 3 ans pour préparer le financement de cette nouvelle dépense obligatoire.  

En fonction des finances et du budget, il est possible de prévoir une augmentation progressive du financement afin 

dôatteindre les montants minimums obligatoires dôici 2025 et 2026.  

La réflexion sur la mise en place de nouvelles conventions de participations devra sôarticuler avec les ®volutions 

réglementaires annoncées dans ce domaine (montant de référence, panier de soins, portabilité des contrats en cas de 

- taux dõabsent®isme : pour 100 agents, en moyenne 9,2 sont absents pour raisons de santé (hors 
maternit®) sur lõann®e, 

- taux de gravité : 47 jours dõabsence par arrêt, 
- taux dõexposition : 41 % des agents sont absents au moins 1 fois dans lôann®e, 
- pour 100 agents, on dénombre 3 longue maladie/longue durée/grave maladie. 
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mobilité, public éligible, critères de solidarité intergénérationnelle exigibles, situation des retraités, situation des agents 

multi-employeurs, é).  

La collectivité devra statuer sur les points suivants :  

- Participation à la Prévoyance / Santé  

o Labellisation ? 

o Convention de participation ? 

- Maintien / Révision des montants de participation actuels ?  

- Pour les conventions de participation :  

o Maintien ou évolution des garanties ?  

o Lancement dôune consultation ¨ lô®chelle de la collectivit® ? 

o Etude de la démarche proposée par le Centre de Gestion Morbihan ?  

 

Rappel des échéances  

 

 

Lôaccompagnement du Centre de Gestion 

Lôordonnance du 17 f®vrier 2021 pr®voit que les Centres de Gestion ont pour nouvelle mission obligatoire, à 

compter du 1er janvier 2022, la conclusion de conventions de participation en « santé » et « prévoyance è ¨ lô®chelle 

départementale ou supra-d®partementale, en association notamment avec dôautres Centres de Gestion. Une r®flexion 

est ¨ lô®tude au CDG56 pour la mise en place de nouvelles conventions de participations. 

Elle devra sôarticuler avec les évolutions réglementaires annoncées dans ce domaine (montant de référence, panier 

de soins, portabilité des contrats en cas de mobilité, public éligible, critères de solidarité intergénérationnelle exigibles, 

situation des retraités, situation des agents multi-employeurs,é) 

 

Le Centre de Gestion du 56 a mené une enquête sur la protection sociale complémentaire du 06/12/2021 au 

20/12/2021 : 
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